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4 ARCHIVES PARLEMENTAIRES CONVENTION NATIONALE 

C 
[Le distr. de Murat ( Cantal ) au C. de corres¬ 
pondance; 9 pluv. II] (1) 
« Quoique le devoir des fonctionnaires publics 

soit de se vouer entièrement à tout ce qui in¬ 
téresse la République; ils se doivent aussi à 
ceux qui les ont investis de leur confiance. 

L’administration du district de Murat croiroit 
donc ne pas remplir la tâche qui lui est impo¬ 
sée, si elle ne publiait hautement le caractère 
montagnard et révolutionnaire si bien prononcé 
dans ce district. 

Faites donc, Citoyens, que toutes les parties 
de la République apprennent avec enthousiasme 
que des biens provenus d’émigrés estimés 331.476 
liv. 1 s. 9 d. se sont vendus 862.005 liv. Veuillez 
insérer dans ce Bulletin si nécessaire pour sou¬ 
tenir l’énergie des Français que la différence 
d’estimation à l’adjudication est de près des deux 
tiers, n’y oubliez pas surtout qu’un seul lot 
estimé 51.100 1. s’est vendu 199.300 1. 

Nous ne devons pas vous laisser ignorer non 
plus que presque toutes les communes ont re¬ 
noncé au culte et remettent journellement au 

district l’argenterie trouvée dans les temples du 
mensonge et de la superstition convertis au¬ 
jourd’hui en temple de la Raison. » 

Marcombes (présid.), Estieu, Raynal, 
PUCHAU, LALANDAU. 

d 

[Le distr. de S* -Fargeau au présid. de la Conv.; 
6 pluv. II] (1) 
« Nous t’adressons l’état des ventes de biens 

d’émigrés qui ont eu lieu pendant le mois der¬ 
nier, tu jugeras d’après leur estimation de la 
juste confiance dont ces propriété jouissent dans 
cette partie de la République. Fais part à la 
Convention de ces premiers succès dans cette 
branche de notre administration. Ils sont d’un 
augure heureux pour les ventes dont nous allons 
sans cesse nous occuper. » 
Estimation .......................... 91.822 1. 
Vente .............................. 163.950 1. 
En sus de l’estimation ............... 72.128 1. 

Jannote, Buaia, Moissat, Gaucet. 

[Etat des ventes de biens d’émigrés. Distr. de S‘ Fargeau] 

Dates des ventes Noms des émigrés Nature des biens Estimations Adjudi¬ cations Différence 

12 nivôse . . . J. B. Labussière Un moulin, terres, 
prés, bois ...... 39.276 1. 65.450 1. 26.174 1. 

13 nivôse . . . Ed. P. Labussière Des bâtiments, ter¬ 
res, prés et bois . 28.926 1. 56.280 1. 27.354 1. 

14 nivôse . . . Armand Rogres Des maisons, des 
terres ........... 23.620 1. 42.220 1. 18.600 1. 

Total ............. 91.822 1. 163.950 1. 72.128 1. 

P.c.c. Bazin (secrét.). 

e 

Les administrateurs du district de Porrentruy, 
département du Mont-Terrible, félicitent la 
Convention sur les nombreuses victoires rem¬ 
portées par les armes de la République, et l’in¬ 
vitent à rester à son poste. Ils annoncent qu’ils 
ont expédié au district d’Altkirch 829 chemises, 
407 paires de bas, 34 paires de souliers, 13 paires 
de guêtres et autres effets; et qu’ils ont envoyé 
à la caisse du receveur du droit d’enregistre¬ 
ment à Montbéliard, pour le paiement des cuirs 
et autres objets utiles à la République, achetés 
par les administrations, 238 marcs 6 onces d’ar¬ 
gent, dont parti de vermeil (2). 

(1) C 291, pl. 933, p. 30. Bin, 26 pluv. (1er suppT); 
J. Fr., n° 509; J. Sablier, n° 1141; C. Eg. n° 546. 

(2) Bin, 26 pluv. (1er suppl‘) ; J. Fr., n° 509. 

f 
[Le distr. de Beaugency à la Conv.; 5 pluv. II] 

(2) 

« Citoyens représentants, 
Nous apportons la vigilance la plus active 

pour faire exécuter vos décrets, le dépouille¬ 
ments des églises se fait dans notre ressort, les 
communes s’éclairent à l’aide du flambeau de la 
raison; nous avons la douce satisfaction de les 
voir bientôt toutes à la hauteur des circons¬ 
tances. 

L’argenterie des églises, le cuivre et l’étain 
arrivent en abondance à notre dépôt et lorsque 
le peuple sera débarrassé de ces hochets de la 
superstition avec lesquels il a été endormi depuis 
bien des siècles, il reconnaîtra qu’il était plongé 

(1) C 291, pl. 933, p. 28, 29. Bin, 26 pluv. (1er 
suppl*); J. Fr., n° 509. 

(2) C 291, pl. 926, p. 9. Bln, 26 pluv. (1er suppl4). 
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